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(54) Radiateur sèche serviettes à parois en verre

(57) Radiateur sèche serviette électrique, destiné à
être accroché sur une paroi support, caractérisé en ce
qu'il comporte un panneau chauffant (1) composé au
moins d'un panneau de face avant en verre trempé à
l'arrière duquel est collé un élément chauffant en forme
de feuille complexe auto-adhésive à froid sur ses deux
faces, et d'un deuxième panneau en verre trempé collé
à l'arrière, le panneau chauffant étant supporté par un
cadre écarté de la paroi support par un support d'accro-
chage (11) et comportant deux montants (3, 4) sensi-
blement verticaux sur lequel sont fixés un ou des sup-
ports de serviette (12).
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Description

[0001] La présente invention concerne les radiateurs
électriques et plus particulièrement les radiateurs sè-
che-serviettes.
[0002] Le verre utilisé comme matériau de construc-
tion des parois de radiateurs a pour avantage sa pré-
sentation agréable et ses qualités thermiques dont une
effusivité suffisamment faible pour que le toucher à
chaud n'entraîne pas des sensations de brûlure trop vi-
ves même aux limites que les normes habituelles impo-
sent, et sa forte émissivité.
[0003] Aussi on trouve de nombreux appareils chauf-
fants dont les parois accessibles sont en verre. Parmi
les appareils destinés au chauffage des locaux on trou-
ve par exemple celui décrit dans le brevet WO9627271
composé de plusieurs vitrages transparents espacés
pour favoriser la convection et dont l'un au moins com-
porte un film chauffant transparent.
[0004] On connaît également des radiateurs tels que
décrits par exemple dans le brevet DE 4136134 com-
posés d'une plaque de verre en façade, une couche
chauffante, une plaque de fond réfléchissante, et une
couche pour l'isolation du tout vis à vis du support, gé-
néralement un mur contre lequel le radiateur est fixé.
[0005] On connaît également de nombreux vitrages
chauffants réalisés pour servir de pare brise ou même
de panneaux chauffants convecteurs et radiants tels
que décrit par exemple dans le brevet FR2652037. Ces
vitrages feuilletés comportent une couche intermédiaire
chauffante et une couche de matière plastique servant
à la liaison.
[0006] On connaît également des miroirs chauffants
utilisables dans une salle de bain tels que celui décrit
dans le brevet FR 2666475 et comportant une couche
réfléchissante.
[0007] Mais ces appareils ne sont pas adaptés au sé-
chage du linge, en particulier ils n'ont pas de support de
serviettes. Par ailleurs dans de nombreuses réalisations
la transparence est inutilement maintenue quand on
veut réaliser un sèche-serviettes avec ces éléments
connus, et la réalisation incompatible avec des séries
moyennes ou petites.
[0008] Ainsi le brevet US 4052588 décrit un panneau
chauffant comportant deux panneaux de verre entre les-
quels est disposé un élément chauffant spécialement
découpé dans une feuille métallique. Les panneaux de
verre légèrement espacés pour ne pas serrer l'élément
chauffant sont montés sur un support comportant deux
montants latéraux, lesdits montants pouvant être reliés
par des barres utilisables pour supporter du linge à sé-
cher.
[0009] Par ailleurs on connaît les brevets concernant
des sèche serviettes tels que WO9814105 où les parois
chauffantes sont métalliques ou en matière plastique,
ne profitant pas des qualités des parois en verre.
[0010] L'invention ci-après a pour but un sèche-ser-
viettes à parois en verre de construction économique

telle qu'elle permette l'utilisation d'éléments fabriqués
en grande quantité pour d'autres applications sans né-
cessiter d'investissements spécifiques lourds
[0011] Le but de l'invention est atteint par un radiateur
sèche serviette électrique, destiné à être accroché sur
une paroi support, comportant un panneau chauffant
composé d'au moins un panneau de face avant en verre
trempé à l'arrière duquel est collé un élément chauffant
en plaque multicouches incorporant un circuit résistif,
les faces externes de cette plaque étant auto-adhésives
à froid, et d'un deuxième panneau en verre trempé collé
à l'arrière.
[0012] Cette utilisation d'un élément chauffant auto-
adhésif à froid permet une fabrication très simple du
panneau chauffant, ne nécessitant pas de cuisson avec
des moyens lourds tels que des fours ou des étuves. Le
panneau forme un sous ensemble rigide facilement ma-
nipulable pendant l'assemblage du radiateur.
[0013] L'élément chauffant en plaque multicouches
comporte de préférence un circuit chauffant en alumi-
nium adhérant à un premier film en polyéthylènetéréph-
talate (PET), un deuxième film en PET étant collé à
chaud à l'aide d'un film intermédiaire en polyéthylène
sur le circuit chauffant et son premier film support, les
faces extérieures des films PET étant rendues adhési-
ves à froid par un film acrylique.
[0014] L'élément chauffant auto-adhésif avec ses
films en PET et son circuit en aluminium a l'avantage
d'être de fabrication et d'utilisation courantes, par exem-
ple pour le chauffage des plafonds ou des murs des lo-
caux. De ce fait il peut être produit économiquement
sans nouvel investissement, la température de fonction-
nement du radiateur sèche-serviettes étant limitée à
une valeur inférieure à celle du ramollissement de
l'acrylique.
[0015] De préférence les différentes couches de ma-
tière plastique et de verre sont de couleurs différentes
et plus ou moins denses. Ceci permet des nuances et
des combinaisons faciles à diversifier sur les appareils
d'une même gamme pour donner l'aspect voulu en face
avant.
[0016] Eventuellement au moins une des différentes
couches ou panneaux en verre comporte des dessins
ou des tracés visibles en face avant et/ou est rendue
opaque. Par exemple le panneau avant en verre peut
être gravé, ou recevoir une sérigraphie et/ou recevoir
un émail opaque sur la face arrière.
[0017] De préférence la face avant accessible du pre-
mier panneau en verre est revêtue d'une couche ayant
une fonction anti-salissures. De cette façon l'entretien
du sèche-serviettes est facilité. Par exemple la face
avant reçoit une fine pellicule de résine époxy, laquelle
est moins sensible aux traces de doigts que le verre tout
en restant translucide.
[0018] Le panneau chauffant est supporté par un ca-
dre écarté de la paroi par un support d'accrochage et
comporte deux montants sensiblement verticaux sur
lesquels sont fixés un ou des supports de serviettes.
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[0019] Le panneau chauffant est écarté du mur de
quelques centimètres par un support et la puissance
ajustée pour que le mur ne reçoive pas trop de rayon-
nement ce qui évite d'avoir à isoler l'arrière du panneau.
[0020] De préférence les deux montants verticaux
comportent une gorge qui reçoit et protège la tranche
du panneau chauffant.
[0021] Le panneau est ainsi immobilisé aussi bien
d'avant en arrière que latéralement.
[0022] De préférence la fixation du panneau est com-
plétée par deux pions qui traversent partiellement les
montants verticaux perpendiculairement à la gorge et
s'engagent dans deux alvéoles ménagées dans les
bords du panneau chauffant.
[0023] Ceci assure le maintien dans tous les sens du
panneau dans son plan tout en permettant un jeu de
dilatation substantiel dans les gorges des montants.
[0024] De préférence le cadre comporte deux règles
horizontales dont les sections en U reçoivent les bords
supérieur et inférieur du panneau chauffant et dont les
extrémités sont encastrées dans les montants.
[0025] Ces règles peuvent avoir un rôle de soutien du
panneau qu'elles protègent sur ses tranches supérieure
et inférieure.
[0026] Avantageusement la règle horizontale infé-
rieure est perforée en partie basse de trous répartis sur
sa longueur. Cette disposition permet d'évacuer l'eau
qui pourrait, à la suite de projections, ruisseler le long
du panneau et s'infiltrer entre le panneau chauffant et
la règle inférieure.
[0027] De préférence les deux montants sont reliés
par deux barres métalliques à l'arrière du panneau
chauffant sur lesquelles s'accroche le support mural.
[0028] Ce sont ces barres qui terminent l'assemblage
du panneau sur son cadre et permettent l'accrochage
au mur de façon discrète étant cachées par le panneau.
[0029] De préférence le support de serviettes com-
porte au moins une barre horizontale parallèle au plan
du panneau chauffant et dont les extrémités rejoignent
les montants verticaux.
[0030] De préférence le sèche-serviettes comporte
une régulation thermostatique dont la commande est si-
tuée en partie haute de la face avant de l'appareil. De
cette façon les utilisateurs ont un accès facile à cette
commande et l'éventuel récepteur de télécommande a
le meilleur dégagement possible sur l'environnement
[0031] L'invention sera mieux comprise au vu de la
description qui suit et des dessins annexés.

- La figure 1 est une vue de face d'un sèche serviettes
selon l'invention.

- La figure 2 est une vue schématique en coupe d'un
sèche serviettes selon l'invention.

- La figure 3 est une vue partielle agrandie de la partie
haute de la figure 2

- La figure 4 est une vue partielle agrandie de la partie
basse de la figure 2

- La figure 5 montre partiellement la position relative
de pièces du sèche serviette au moment de leur as-
semblage.

- La figure 6 montre le pion d'immobilisation du pan-
neau dans les montants

- La figure 7 montre une solution équivalente à celle
de la figure 6.

[0032] Dans une réalisation particulière (fig1) le radia-
teur sèche serviettes est constitué d'un panneau chauf-
fant rectangulaire 1, d'un cadre 2 ayant deux montants
3 et 4 sensiblement verticaux, deux règles une supé-
rieure 5 et une inférieure 6 et deux barres 7 et 8 (fig. 3,
4) reliant les deux montants. Des pions 9 (fig. 6, 7) com-
plètent la fixation du panneau 1 dans le cadre 2. Un sup-
port mural 11 (fig. 2) fixé au mur supporte le cadre 2.
Des barres 12 parallèles au panneau 1 avantageuse-
ment décalées les unes par rapport aux autres servent
de support de serviettes. Les barres 12 ont leurs extré-
mités recourbées jusqu'aux montants 3, 4 sur lesquels
elles sont fixées.
[0033] Le panneau chauffant 1 est avantageusement
constitué de plusieurs couches qui sont d'avant en
arrière : un verre trempé d'épaisseur d'environ 4 à 6 mil-
limètres, un élément chauffant en forme de feuille com-
plexe, et un verre trempé d'épaisseur 4 à 6 millimètres,
l'élément chauffant comprenant successivement une
feuille d'adhésif acrylique d'épaisseur 0.05 à 0.2 milli-
mètres, un film en PET d'épaisseur 0.05 à 0.1 millimè-
tres, un circuit électrique chauffant en aluminium
d'épaisseur 0.009 0.012 millimètres adhérant à ce film,
une feuille d'adhésif en PE d'épaisseur 0.05 à 0.2 milli-
mètres, un deuxième film en PET d'épaisseur 0.05 à 0.1
millimètres, une feuille d'adhésif acrylique d'épaisseur
0.05 à 0.2 millimètres. Le tout est rendu solidaire par
adhérence du verre sur les films acryliques dès l'assem-
blage à froid. L'élément chauffant auto adhésif ayant
des films PET et un circuit en aluminium assemblés à
chaud est une fourniture courante, par exemple la réfé-
rence Tl1205512S2AA de la société Techniba.
[0034] Les premières couches de verre et de films ont
des teintes prononcées ou non pour se conjuguer afin
d'obtenir en façade des effets de couleurs variés per-
mettant de différencier simplement différents appareils
de la gamme et de masquer le circuit chauffant. Des
dessins peuvent également être vus par transparence
du premier verre lequel peut également être gravé.
[0035] Avantageusement la face avant accessible en
verre est traitée par un revêtement fin d'une résine
époxy de façon à la rendre moins sensible aux salissu-
res et particulièrement aux traces de doigts. Ceci est
particulièrement utile si la face à un aspect sablé pour
supprimer la brillance, cette finition étant très sensible
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aux salissures.
[0036] Le panneau chauffant 1 est maintenu latérale-
ment dans des gorges des montants 3 et 4 du cadre 2.
Ces gorges sont visibles sur les vues partielles en coupe
5 à 7. Des pions 9 traversent partiellement les montants
3 et 4 pour s'engager dans une alvéole correspondante
15 du panneau 1 comme on peut le voir en figure 6, ce
qui immobilise le panneau 1 verticalement. Une solution
équivalente est indiquée en figure 7 où le pion 9 est rem-
placé par une remontée 9 du fond de gorge.
[0037] Le panneau 1 est protégé sur sa tranche à la
partie supérieure par une règle métallique 5 dont la sec-
tion en U permet son emboîtage sur le bord du panneau.
La même protection est apportée au bas du panneau 1
par une règle 6. Les règles 5 et 6 s'encastrent dans les
montants 3 et 4 par leurs extrémités comme le montre
la figure 5 où les pièces sont représentées dans la po-
sition qu'elles occupent juste avant l'encastrement.
Avantageusement la règle inférieure 6 dont les bran-
ches de la section en U sont vers le haut est perforée
de plusieurs trous répartis sur sa longueur en partie bas-
se de façon à évacuer l'eau qui viendrait à ruisseler le
long du panneau 1 et à s'infiltrer dans la règle.
[0038] La fermeture du cadre 2 constitué par les mon-
tants 3, 4 et les règles 5, 6 est rendue définitive par des
barres métalliques 7, 8 reliant les deux montants 3, 4.
Ces barres 7, 8 servent également à l'accrochage du
sèche serviettes sur le support mural 11.
[0039] Un boîtier de régulation 13 placé en haut et à
l'arrière de l'appareil permet de régler l'appareil en agis-
sant sur des commandes 14 traversant le panneau 1.
[0040] Le support 11 du sèche serviette l'écarte de sa
paroi support de quelques centimètres et la densité de
puissance du panneau chauffant est réglée pour que le
rayonnement reçu par la paroi support ne soit pas ex-
cessif.
[0041] On obtient ainsi une construction particulière-
ment simple et économique à mettre en oeuvre.

Revendications

1. Radiateur sèche serviette électrique, destiné à être
accroché sur une paroi support, caractérisé en ce
qu'il comporte un panneau chauffant (1) composé
d'au moins un panneau de face avant en verre trem-
pé à l'arrière duquel est collé un élément chauffant
en plaque multicouches incorporant un circuit résis-
tif, les faces externes de cette plaque étant auto-
adhésives à froid, et d'un deuxième panneau en
verre trempé collé à l'arrière.

2. Radiateur sèche serviette selon la revendication 1
caractérisé en ce que l'élément chauffant en plaque
multicouches comporte un circuit chauffant en alu-
minium adhérant à un premier film en polyéthylène-
téréphtalate (PET), un deuxième film en PET étant
collé à chaud à l'aide d'un film intermédiaire en po-

lyéthylène sur le circuit chauffant et son premier film
support, les faces extérieures des films PET étant
rendues adhésives à froid par un film acrylique.

3. Radiateur sèche serviette selon la revendication 2
caractérisé en ce que le panneau de verre en face
avant est transparent.

4. Radiateur sèche serviette selon l'une des revendi-
cations 1 à 3 caractérisé en ce que la face avant
accessible du premier panneau en verre est revê-
tue d'une couche ayant au moins une fonction anti-
salissures

5. Radiateur sèche serviette selon l'une des revendi-
cations 1 à 4 caractérisé en ce que le panneau
chauffant est supporté par un cadre écarté de la pa-
roi par un support d'accrochage et comporte deux
montants sensiblement verticaux (3, 4) sur lesquels
sont fixés un ou des supports de serviettes.

6. Radiateur sèche serviette selon la revendication 5
caractérisé en ce que les deux montants verticaux
(3, 4) comportent une gorge qui reçoit et protège la
tranche du panneau chauffant (1).

7. Radiateur sèche serviette selon la revendication 6
caractérisé en ce que la fixation du panneau (1) est
complétée par deux pions (9) qui traversent partiel-
lement les montants verticaux (3, 4) perpendiculai-
rement à la gorge et s'engagent dans deux alvéoles
(15) ménagées dans les bords du panneau chauf-
fant (1).

8. Radiateur sèche serviette selon l'une des revendi-
cations 5 à 7 caractérisé en ce que le cadre (2) com-
porte deux règles horizontales (5, 6) dont les sec-
tions en U reçoivent les bords supérieur et inférieur
du panneau chauffant (1) et dont les extrémités sont
encastrées dans les montants (3, 4).

9. Radiateur sèche serviette selon la revendication 8
caractérisé en ce que la règle horizontale inférieure
(6) est perforée en partie basse de trous répartis
sur sa longueur.

10. Radiateur sèche serviette selon l'une des revendi-
cations 5 à 9 caractérisé en ce que les deux mon-
tants (3, 4) sont reliés par deux barres métalliques
(7, 8) à l'arrière du panneau chauffant (1) sur les-
quelles s'accroche le support mural (11).

11. Radiateur sèche serviette selon l'une des revendi-
cations 5 à 10 caractérisé en ce que le support de
serviettes comporte au moins une barre (12) hori-
zontale parallèle au plan du panneau chauffant (1)
et dont les extrémités rejoignent les montants ver-
ticaux (3, 4).
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12. Radiateur sèche serviette selon l'une des revendi-
cations précédentes caractérisé en ce que le radia-
teur sèche serviette comporte une régulation ther-
mostatique (13) dont la commande (14) est située
en partie haute de la face avant de l'appareil.
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